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s 

2025
HUSSEREN



ORGANISATEUR 

 
NOS PARTENAIRES 

DATES, LIEUX ET HORAIRES MODALITES D’INSCRIPTIONS 

Accueil de loisirs Les Ptits Ceps
4, rue de la Châtaigneraie 

HUSSEREN
Tel: 03 89 86 42 48 
ptitsceps@free.fr

Prise en charge des enfants : 
A partir de 7h30 jusqu’à 18h30 

Repas 
Les repas de midi et le goûter de 16h 
sont compris dans le prix des accueils. 

Le dossier d’inscription est à déposer
complété et signé à l’accueil
périscolaire de Husseren au plus tard
le 1er Avril 2025. Il doit comprendre la
fiche de renseignements de l’enfant, la
fiche d’autorisations, la fiche sanitaire,
les copies de l’avis d’imposition 2024
(sur les revenus 2023) et la copie du
carnet de vaccinations de l’enfant. 

Les frais d’inscription sont à régler 
en totalité au moment de 
l’inscription. 

Nous accueillons les enfants dès 3 
ans révolus. 

La Fédération privilégie une 
inscription à la semaine propice à la 
dynamique d’un groupe d’enfants, à 
la progression pédagogique 
nécessaire au projet d’animation et 
au respect du rythme de chacun. 

Fédération des Foyers-Clubs d’Alsace 
4, rue des Castors 
68200 Mulhouse 

Tél. 03 89 33 28 33  mail : fdfc68@mouvement-rural.org
- https://fdfcalsace.foyersruraux.org 

Du 7 au 11 Avril 2025 



 

Pour les personnes non adhérentes à la 
FDFC, une cotisation de 11.- € par enfant est à rajouter pour l’année 2024/2025

TARIFS 

CONDITIONS GÉNÉRALES
-Les bons CAF, les chèques ANCV, les aides Comités d’Entreprise et tickets CESU 
sont acceptés. Paiement à l’ordre de la Fédération des foyers-clubs. 
-Toute inscription doit être soldée avant le démarrage de l’accueil. 
-Toute demande d’annulation doit être faite par écrit au siège de la Fédération et
au plus tard 7 jours avant la date de démarrage de l’accueil de loisirs, dans ce cas,
rien ne sera facturé. 
-En cas d’absence de l’enfant lors du séjour, aucun remboursement ne sera 
effectué, sauf : 
-En cas de maladie de l’enfant : remboursement uniquement des frais de garde (les 
repas que nous ne pouvons plus décommander auprès de notre traiteur seront 
facturés). Ce remboursement  pourra s’effectuer uniquement sur présentation 
d’un certificat médical à remettre au directeur le premier jour d’absence. 

(Prix par semaine 5 jours) 

ATTENTION NOMBRE DE PLACES LIMITES 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

Mardi 1er Avril 2025 inclus 
Après cette date, les inscriptions seront possibles sous réserve des places disponibles 



Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Jeux
collectifs 

Matin 

6-11 ans : 
Activité manuelle 
« fleurs bouteille

recyclée »

3-6 ans : 
Jeux sportifs en

extérieur

Matin 

6-11 ans : 
Invente une histoire
qui éveille les sens !

3-6 ans : 
Atelier cuisine !

GRAND JEU !

Sortie 
à la

 journée 

À la recherche de l’or
du printemps avec

pique-nique en forêt

 

Après-midi

6-11 ans : 
Peinture sur vitre

3-6 ans : 
Déco péri’

Après-midi

6-11 ans : 
Jeu de Rôle

3-6 ans : 
Activité manuelle 

« cerf volant »

Après-midi

Les enfants de 6-11
ans présenteront
leur histoire aux

enfants de 3-6 ans +
goûter animé  

Après-midi

6-11 ans : 
ATELIER Origami !

3-11 ans : 
Viens décorer
 l’arbre du péri

Le jaune du printemps !
ALSH du 7 au 11 Avril 2025 



UNE VOLONTÉ ÉDUCATIVE
AFFIRMÉE 

L’ACCUEIL DE LOISIRS,
LIEU D’AVENTURE 

La Fédération considère que chaque
enfant, chaque jeune doit devenir un
citoyen, engagé et critique en tant
qu’acteur du développement du milieu
dans lequel il vit. Aussi, ne considérant
pas l’enfant et le jeune comme un
problème, mais plutôt comme un 
acteur de la transformation sociale, la
volonté de la Fédération est de 
mettre en œuvre l’ensemble des
moyens humains et matériels
nécessaires à son évolution, à son
apprentissage, à son éducation, au
développement de son autonomie.
Ainsi, la mise en œuvre de projets à
destination des enfants et des jeunes,
favorisera l’épanouissement,
respectera les 
rythmes de vie et les besoins de 
découverte. 

L’accueil de loisirs doit-être un lieu
d’aventures individuelles et
collectives. Il doit permettre à
chacun de vivre quelque chose de
nouveau aussi bien au niveau des
projets d’animation que dans le vécu
des acteurs. 

Cette aventure se situe dans un 
temps périscolaire, extrascolaire et 
de vacances, elle doit donc être 
avant tout un temps de détente, de 
plaisir. L’accueil de loisirs doit 
permettre à chacun de retrouver sa 
part de rêve et de spontanéité. 

Le développement d’une éducation 
privilégiant le loisir intelligent dans 
des domaines tels que le sport, la 
culture, les activités 
environnementales ou scientifiques 
constituent le cœur de l’engagement 
de la Fédération. 


